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ABOUDJERRA SOLTANI RENIE SON ALLIANCE AVEC LE FLN ET LE RND

«Le MSP est allié au président»
Sofiane Aït Iflis - Alger (Le

Soir) - Entre l ’expression du
malaise, désormais itérative, et le
retrait de l’Alliance présidentielle,
il est un pas que le parti islamiste
n’ose toujours  pas franchir. A
force de renouveler la menace de
retrait et paraître extrêmement
timoré, ligoté par la pusillanimité
politique au moment de passer à
l’acte,  Aboudjerra Soltani prend
le risque de voir sa crédibilité
sérieusement entamée. Car il lui
faut à chaque fois justifier cette
réticence à divorcer d’avec le FLN
et le RND. 

Et, hier, sur les ondes de la
Radio Algérie internationale, il a
commis une énième justification.
Le leader du MSP a affirmé que
son parti «est allié avec le prési-
dent de la République» et de ce
fait il se sent en devoir de soutenir
son programme, qui se décline
présentement en réformes poli-
tiques. Soit.  Mais le parti islamis-
te ne peut-il honorer cet engage-
ment sans être partenaire de
l’Alliance présidentielle, d’autant
qu’il n’éprouve plus le plaisir ni

n’en récolte des dividendes parti-
sans de ce ménage à trois ?  

Le MSP semble patienter le
temps que se réunissent les
conditions pour une perspective
meilleure : le regroupement en
front de la famil le islamiste.
Aboudjerra Soltani croit possible,
voire même proche une telle évo-
lution. Il la situe, au demeurant,
pour après les élections législa-
tives et communales. «La carte
politique va changer considérable-
ment après les prochaines élec-
tions. D’autres all iances vont
naître. Certains s’y préparent
déjà», a-t-il avoué. Qu’en sera-t-il
alors pour les alliances électo-
rales en vue des prochains scru-
tins ? «Le MSP a fait son deuil de
l’Alliance présidentielle. Il peut
s’allier avec d’autres partis mais
pas avec le FLN et le RND», a
tranché Aboudjerra Soltani. Cela
étant, s’il se déclare redevable
d’engagement envers le chef de
l’Etat, le président du MSP n’en
reste pas moins critique sur les
projets de loi avalisés par ce der-
nier comme étant le meilleur sou-

bassement juridique aux réformes
politiques annoncées. 

Ainsi, il dénonce les disposi-
tions du projet de code électoral
qui tend à instituer un quota de
femmes dans les listes électo-
rales. Il estime que cette disposi-
tion est en contradiction flagrante
avec l’article 29 de la Constitution
qui dispose que les citoyens sont
égaux devant la loi, sans distinc-
tion aucune. De plus, il évoque la
difficulté d’appliquer une telle dis-
position s’agissant des élections

municipales. Pour lui, il est extrê-
mement difficile, pour des consi-
dérations sociologiques et cultu-
relles objectives, de trouver des
candidates aux assemblées muni-
cipales. Il faut noter que le MSP
ne s’est pas élevé contre le code
de la famille qui discrimine la
femme. Pour ce code, le patron
du MSP s’est interdit de relever la
contradiction d’avec l’article 29 de
la Constitut ion. Par ai l leurs,
Aboudjerra Soltani appuie, au
grand dam du FLN, la disposition

du projet de code électoral qui sti-
pule que les ministres candidats
aux élections doivent démission-
ner trois mois avant de leurs fonc-
tions. En revanche, il trouve judi-
cieuse la disposition qui stipule
que l’élu est déchu de son mandat
s’il quitte sa formation politique. 

C’est Louisa Hanoune qui doit
être contente. Mais ont-ils pensé,
Soltani et Hanoune, à la situation
où c’est le parti qui, pour une rai-
son ou une autre, prend la déci-
sion - organique - d’exclure de ses
rangs un militant qui se trouve être
porteur d’un mandat électoral ?

Interrogé sur la dépénalisation
du délit de presse, Aboudjerra
Soltani s’est déclaré déçu que les
imams n’aient pas bénéficié du
même traitement. Amnistie géné-
rale ? 

«Qu’on nous dise d’abord ce
qu’ils entendent par là et on avi-
sera !», a-t-il rétorqué, prudent,
non sans rappeler que «même le
prophète Mohamed, lors de la
conquête de La Mecque, n’a pas
décrété une amnistie générale. Il
avait établi une liste noire». 

Peur des nouveaux partis isla-
mistes ? Pas du tout, pour peu, a
dit Soltani, que la concurrence
soit loyale et que l’administration
ne se mêle pas des activités des
partis. S. A. I.

«Notre retrait de l’Alliance présidentielle est la meilleu-
re chose qui puisse nous arriver.» Voilà comment
Aboudjerra Soltani témoigne du malaise de son parti au
sein de l’Alliance. Son rêve ? Intégrer, voire structurer un
pôle des partis de la mouvance islamiste.

Soltani croit possible un regroupement en front de la famille islamiste.

L’AMBASSADEUR
D’ARABIE SAOUDITE AU

FORUM DE RADIO CORAN

Des mesures
exceptionnelles
pour le hadj 2011

Des mesures exceptionnelles ont été prises par
les autorités saoudiennes pour «assurer l’opération
hadj 2011», a assuré hier, le représentant de la mis-
sion diplomatique saoudienne en Algérie. L’annonce
a été faite lors du passage de Abdellah Athmane
Salah au forum de Radio Coran.

Selon l’intervenant, des mesures «sévères»
seront prises à «l’encontre de ceux qui seront recon-
nus responsables de dépassements à l’égard des
hadjis». «On ne permettra à personne de porter
atteinte aux pèlerins», a-t-il indiqué.Sur un autre cha-
pitre, l’ambassadeur de l’Arabie saoudite en Algérie
a fait porter la responsabilité des désagréments ren-
contrés par les pèlerins algériens lors de la dernière
opération de la omra à la compagnie saoudienne. Il
fera savoir, toutefois, que les pèlerins algériens ont
également une part de responsabilité dans cette
affaire. 

Ces derniers, selon le conférencier, sont «âgés et
ne respectent pas les dates de retour».Cela dit, l’in-
vité du Forum de Radio Coran a indiqué en la cir-
constance que ses services consulaires ont délivré
174 000 visas d’entrée durant la période allant de la
fête du mawild ennabaoui au mois de Ramadhan. Il
dira également qu’en collaboration avec le ministère
des Affaires religieuses et afin de combler les insuffi-
sances relevées lors des saisons précédentes, les
commissions médicales ont reçu des instructions de
leurs responsables les enjoignant de signaler, avant
la remise du carnet de santé, des cas de maladies
chroniques parmi les candidats au hadj. Il est à noter
que des campagnes de sensibilisation, avec séances
de simulation, initiées par les différentes directions
de wilaya des affaires religieuses sont actuellement
en cours pour informer les hadjis sur la conduite du
rite du pèlerinage. 

A. B.

APN : EXAMEN DU NOUVEAU CODE ÉLECTORAL

Le FLN à l’assaut de l’article 93 
L’Assemblée populaire nationa-

le a entamé, hier, l’examen de la
première loi liée aux réformes poli-
tiques de Abdelaziz Bouteflika,
celle relative au régime électoral.
Et, d’emblée, le Front de libération
nationale dévoile ses intentions :
neutraliser l’article 93 qui oblige
les ministres candidats aux élec-
tions à démissionner du gouver-
nement.

Kamel Amarni - Alger (Le Soir) -
Les consignes données aux députés du
FLN sont claires. D’abord mettre en évi-
dence le soutien du parti aux réformes
politiques mais surtout à Bouteflika lui-
même, Belkhadem n’ayant pas digéré
les attaques de Louisa Hanoune à ce
sujet. Ceci pour la forme. 

Quant au fond, les parlementaires du
FLN se fixent comme objectif, à défaut
de supprimer l’alinéa de l’article 93 qui
concerne les ministres candidats, de
réduire les délais exigés pour le dépôt
de la démission de trois mois à quaran-
te-cinq jours et de transformer la démis-
sion en congé spécial. 

D’ailleurs, les premières interven-
tions en plénière des parlementaires de
l’ex-parti unique plaidaient toutes pour
cette option, notamment celle du
membre du bureau polit ique
Abdelhamid Si Affif, qui est un proche
de Belkhadem. 

Le parti majoritaire réussira-t-il pour
autant dans son entreprise ? Pas si évi-
dent. Car il n’aura déjà pas le soutien du
groupe parlementaire du
Rassemblement national démocratique
de Ahmed Ouyahia et dont les
consignes pour les parlementaires du
parti étaient clairement de voter les lois
telles que proposées par le gouverne-
ment. 

Le groupe RND se distingue du reste
par une discipline sans faille et les inter-

ventions de ses députés lors de la pre-
mière journée des débats, hier, étaient
rares. 

Le FLN ne peut pas non plus comp-
ter sur l’apport intégral du groupe du
Mouvement de la société pour la paix.
L’ex-Hamas, dont les positions fluctuent
au gré des tractations en coulisses,
souffre en outre d’une importante dissi-
dence que mène l ’ex-ministre de
l’Industrie, Abdelmadjid Menasra. Un
peu comme le FLN lui-même, d’ailleurs !
Mis à part le ministre de la l’enseigne-
ment et de la Formation professionnels,
El-Hadi Khaldi, tout les principaux diri-
geants du Mouvement de redresse-
ment, comme l’ancien ministre des
Transports, Salah Goudjil, l ’ancien
ministre du Tourisme, Mohamed Seghir
Kara et Abdelkrim Abada,pour ne citer
qu’eux, sont députés, élus sur les listes
de l’actuel parti majoritaire. Ils ont, dans
le sillage de leur dissidence du parti,
réussi à constituer un petit groupe parle-
mentaire au sein de l’Assemblée. 

Reste, enfin, le président de l’APN,
Abdelaziz Ziari. Ce dernier, qui ne veut

rien céder à Belkhadem sur ce terrain-
là, avait même réuni, lundi dernier, un
groupe de députés FLN proches de lui
et auxquels il a donné des consignes
bien précises. 

Face toujours au FLN, le PT de
Louisa Hanoune compte mettre le
paquet et annonce son intention d’intro-
duire pas moins de vingt amendements
oraux lors de la plénière. En effet, le PT
est très remonté par la suppression de
l’article interdisant «le nomadisme poli-
tique». 

Un article supprimé par la commis-
sion juridique de l’APN sur suggestion
du gouvernement qui s’était rendu
compte de son inconstitutionnalité. Et à
propos d’incompatibilité des lois, le
ministre de l’Intérieur Daho Ould Kablia,
qui présentait le nouveau code électo-
ral, avait insisté sur l’aspect contradic-
toire d’un amendement proposé par la
commission juridique avec le code com-
munal. Il s’agit des modalités de l’élec-
tion du président de l’Assemblée popu-
laire communale. 

K. A.

Abdelaziz Ziari, président de l’APN. 
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